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ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-2806  
fixant la liste des membres permanents de la Commission d’information et de sélection d'appel à projets 
social ou médico-social relevant de la compétence exclusive de l'Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
 

 
 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants relatifs 
à l’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; et ses articles L149-1 et suivants relatifs au conseil 
départemental de la citoyenneté et de l’autonomie ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est n°2024-3355 du 16 septembre 2024, 
fixant la liste des membres permanents de la Commission d’information et de sélection d'appel à projets social ou 
médico-social relevant de la compétence exclusive de l'Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
CONSIDERANT la proposition de la commission spécialisée pour la prise en charge et les accompagnements 
médico-sociaux de la Conférence Régionale de Santé et de l’Autonomie concernant les représentants des usagers ; 
 
CONSIDERANT la proposition de la commission spécialisée de la santé de la Conférence Régionale de Santé et de 
l’Autonomie concernant les représentants des usagers ; 
 
CONSIDERANT les propositions des unions, fédérations, ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil et leurs 
propositions de représentation ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser la liste des membres permanents représentants de l'Agence Régionale de 
Santé, désignés par la Directrice Générale ; 
 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Autonomie et du Directeur de la Promotion de la Santé, de la Prévention 
et Santé Environnementale par intérim, de l’ARS Grand Est. 

 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : L’arrêté n°2024-3355 du 16 septembre 2024, fixant la liste des membres permanents de la Commission 
d’information et de sélection d'appel à projets social ou médico-social relevant de la compétence exclusive de 
l'Agence Régionale de Santé Grand Est susvisé est abrogé. 
 
Article 2 : La commission d’information et de sélection des appels à projets social ou médico-social relevant de la 
compétence exclusive de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est composée comme suit :  
 
 
 
 
  

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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A – AU TITRE DES MEMBRES PERMANENTS AYANT VOIX DELIBERATIVE : 
 

1- En qualité de présidente : 
 
Madame la Directrice Générale de l’ARS Grand-Est ou son représentant. 
 

2- En qualité de représentants de l'Agence Régionale de Santé désignés par la Directrice Générale 
(trois membres) :   

 

Titulaires Suppléants 

Madame le Docteur Catherine GUYOT, responsable 
adjointe du département promotion de la santé, 
prévention et vulnérabilités, Direction de la 
Promotion de la Santé, de la Prévention et Santé 
Environnementale  

Monsieur Nassim AIT-MOKRANE, chargé de mission, 
Direction de l’Autonomie  

Monsieur Laurent DLEVAQUE, chargé de projets, 
Direction de la Promotion de la Santé, de la 
Prévention et de la Santé Environnementale 

Madame Valérie GOMING, responsable adjointe du 
département Parcours Personnes Agées, Direction de 
l’Autonomie 

Madame Karine VIENNESSE, responsable du 
département Parcours Personnes Handicapées, 
Direction de l’Autonomie  

Madame Sophie YEBO, Chargée de Mission publics 
spécifiques, Direction de la Promotion de la Santé, de 
la Prévention et Santé Environnementale 

 
3- En qualité de représentants d’usagers (quatre membres) :  

 

Représentants des usagers Titulaires Suppléants 

Représentant les usagers du secteur 
personnes âgées  

Madame le Docteur Elisabeth 
QUIGNARD, Les petits frères 
des pauvres / CDCA-10 

Monsieur Jean-Claude 
BOULBEN, CGT / CDCA-51 

Représentant les usagers du secteur 
personnes en situation de handicap 

Monsieur Olivier DOUCHET, 
CFTC / CDCA-52 

Monsieur Renato 
CASTELLANI, UDAPEI-57 

Madame Josette BURY, 
AFTC LORRAINE 

Madame Marie-Céline 
CARRAT, FEHAP Grand Est 
/ CDCA-10 

Représentant les usagers du secteur 
personnes confrontées à des difficultés 
spécifiques 

Monsieur le Docteur Michel 
GIRARD, médecin du monde-
délégation Alsace 

Monsieur Frédéric 
CHAFFRAIX, SOS Hépatites 

 
 
B – AU TITRE DES MEMBRES PERMANENTS AYANT VOIX CONSULTATIVE : 
 
Deux représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires des établissements sociaux et médico-sociaux et des lieux de vie et d’accueil : 

Titulaires Suppléants 

Madame Sophie TRUCHET, FHF Madame Saniye BILGILI, SYNERPA 

Monsieur José RICHIER, NEXEM Monsieur Renaud MICHEL, FEHAP 

 
Article 3 : La durée du mandat des membres de cette commission est de trois ans. 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un 
recours gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent. 
 
Article 5 : Madame la Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
 

  
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 11/09/2025







 
 

 

 

Direction de l'Autonomie Conseil départemental de la Haute-Marne 

Délégation départementale de Haute-Marne  Direction générale adjointe du pôle solidarités 

 

ARRETE CONJOINT 

CD / ARS N°2025-2220 

 

Portant autorisation de la création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins 

Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « SAINT-MARTIN » situé à ARC-EN-BARROIS, géré par 

MAISON DE RETRAITE 

 

N° FINESS EJ : 52 000 013 4 

N° FINESS ET : 52 078 041 2 

N° FINESS ET : 52 000 498 7 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Grand Est 

Le Président du Conseil Départemental 
de La Haute-Marne 

 

VU le livre III de la partie législative et de la partie règlementaire du code de l’action sociale et des familles 

(CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 

VU spécifiquement les articles L313-1 et suivants du CASF relatifs à l'autorisation des établissements sociaux 

et médico-sociaux ; 

VU les articles D312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales d'organisation et 

de fonctionnement des établissements pour personnes âgées et dépendantes ; 

VU spécifiquement l’article 312-155-0-1 du CASF relatifs aux conditions techniques minimales d'organisation et 

de fonctionnement des PASA ; 

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des ESSMS et 

au décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre réglementaire applicable 

aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute Autorité de Santé ; 

VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité 

de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU l’arrêté conjoint de Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Haute Marne et de Madame la 

Directrice Générale de l’ARS Grand Est N°CD/ARS 2025-0582 en date du 26 février 2025 portant abrogation 

de l’arrêté n°2019-1564 en date du 30 juillet 2019 autorisant la création, sans extension de capacité, d’un 

Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD « SAINT-MARTIN » situé à 

ARC-EN-BARROIS, géré par MAISON DE RETRAITE ; 

VU  l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués 

Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

VU  le Plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012, notamment la mesure 16 visant à la création ou à 

l’identification, au sein des EHPAD, d’unités adaptées pour les patients souffrant de troubles 

comportementaux ; 

VU  le Plan des Maladies Neurodégénératives 2014-2019, notamment la mesure 26 visant à poursuivre le 

déploiement des PASA au sein des EHPAD de manière à assurer un bon maillage du territoire ; 

VU la circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 septembre 2011 relative à la mesure 16 (PASA et 

Unités d’Hébergement Renforcées) du plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 ;  

VU la circulaire n" SG/DGOS/R4/DGS/MC3/DGCS/34/CNSA/2015/281 du 7 septembre 2015 relative à la mise 

en œuvre du plan maladies neurodégénératives 2014-2019 ; 
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VU les orientations du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 

d’autonomie (PRIAC) de l’ARS Grand Est ; 

CONSIDERANT le dossier présenté par le gestionnaire dans le cadre de l’avis d’appel à candidatures publié le 

16 juillet 2024 pour le déploiement de nouveaux PASA en EHPAD ; 

CONSIDERANT que cette structure répond au cahier des charges dudit appel à candidatures et aux dispositions 

fixées par l’article D.312-155-0-1 du CASF ; 

CONSIDERANT le courrier de notification du 06 février 2025 pour le déploiement de nouveaux PASA en EHPAD ; 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est, de Monsieur le Directeur de 

la Délégation départementale de la Haute-Marne de l’ARS Grand Est et de Monsieur le Président du Conseil 

départemental de la Haute-Marne ; 

ARRETENT 

 

Article 1er :  L’EHPAD « SAINT-MARTIN » à Arc en Barrois est autorisé à faire fonctionner un Pôle d’Activités et 

de Soins Adaptés (PASA) de 14 places sans modification de la capacité totale de l’EHPAD de 79 places 

d’hébergement permanent à compter du 1er janvier 2026. 

Une visite de fonctionnement sera programmée dans l'année qui suit l‘installation du PASA. 

 

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  MAISON DE RETRAITE 

N° FINESS :  52 000 013 4 

Adresse complète :  2 ROUTE DE LANGRES, 52210 ARC-EN-BARROIS  

Code statut juridique :  21 – Etb. Social Communal 

N° SIREN :  265 200 014 

 
Entité établissement principal : EHPAD SAINT-MARTIN 

N° FINESS :  52 078 041 2 

Adresse complète :  2 ROUTE DE LANGRES, 52210 ARC-EN-BARROIS 

Code catégorie :  500 

Libellé catégorie :  Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Code MFT :  45 (ARS Tarif partiel sans PUI, habilitation à l’aide sociale) 

Capacité :  79 places 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre de 
places 

924 - Accueil pour Personnes Âgées 11 - Héberg. Comp. Inter. 711 - P.A. dépendantes 79 

961 - PASA 21 - Accueil de Jour 436 – Alzheimer, mal appar Dont 14 

 

 

Entité établissement secondaire :  ACCUEIL DE JOUR « ARC EN CIEL » 

N° FINESS :  52 000 498 7 

Adresse complète :  4 RUE AURELIE PICARD, 52210 ARC-EN-BARROIS 

Code catégorie :  500 

Libellé catégorie :  Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

Code MFT :  45 (ARS Tarif partiel sans PUI, habilitation à l’aide sociale) 

Capacité :  8 places 

 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre de 
places 

924 – Accueil pour Personnes Âgées 21 – Accueil de jour 436 – Alzheimer, mal. appar. 8 
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Article 3 : Conformément aux dispositions des articles L313-1 et D313-7-2 du CASF, la présente autorisation 

est réputée caduque totalement ou partiellement, si tout ou partie de l'activité n'est pas ouverte au public dans un 

délai de 1 an à compter de sa notification. Ce délai peut être prorogé dans les limites et conditions précisées dans 

ces mêmes articles du code. 

Article 4 : L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale pour la totalité de ses places 

et est autorisé à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux 

Article 5 : La présente autorisation est sans effet sur la durée d’autorisation, renouvelée à compter du 3 janvier 

2017. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations de la qualité des 

prestations mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

Article 6 : Cette autorisation donne lieu à la visite de conformité prévue à l’article L313-6 du CASF et dont les 

conditions de mise en œuvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code lorsque le projet 

autorisé nécessite des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification du projet 

d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou partie des locaux.  

En cas d’extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l’autorisation transmet avant la 

date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée aux autorités compétentes une déclaration sur 

l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du service aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L 312-1 du CASF.  

Article 7 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, l'installation, 

l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être 

porté à la connaissance du Président du Conseil Départemental de la Haute-Marne et de la Directrice Générale 

de l’ARS Grand Est. 

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes qui ont 

délivré l’autorisation, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans 

un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs pour l’ARS ou par 

voie électronique conformément aux conditions prescrites à l’article L.3131-1 du Code général des collectivités 

territoriales pour le Conseil départemental ou, à l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, 

à compter de la date de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via 

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Madame la Directrice de l'Autonomie de l’ARS Grand Est, Monsieur le Directeur de la Délégation 

départementale de la Haute-Marne de l’ARS Grand Est et Monsieur le Président du Conseil Départemental de la 

Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et par voie électronique, conformément 

aux conditions prescrites à l’article L.3131-1 du Code général des collectivités territoriales pour le Département 

de la Haute-Marne, et dont un exemplaire sera adressé à Madame la Directrice de MAISON DE RETRAITE 

d’ARC EN BARROIS, gestionnaire de l’EHPAD « SAINT-MARTIN » sis à ARC EN BARROIS. 

 

         
 
 
 

 
 
 

 
                                                                                                               

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice
Déléguée Efficience Médico-Sociale,
Marie-Hélène CAILLET
Nancy le 15/09/2025
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Direction de l’Autonomie 
Délégation départementale du Bas-Rhin 
 

 
Direction Générale Adjointe Solidarités 
Direction de l’Autonomie  

  
 

ARRETE CONJOINT  
ARS N° 2025-2116 / CEA N° DA2025_061 

 
   

Portant modification de l’arrêté conjoint ARS N°2025-1538 / CEA n°DA 2025-033 du 4 juin 
2025 visant à régulariser les modalités d’accueil de l’EHPAD Saint-Gothard sis à 

Strasbourg, géré par la Fondation Vincent de Paul  
 
 

N° FINESS EJ : 67 001 460 4 
N° FINESS ET : 67 079 527 7 
N° FINESS ET : 67 079 960 0 

 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

GRAND EST 

LE PRESIDENT DE LA  
COLLECTIVITE EUROPEENNE  

D’ALSACE 

 

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et 

des Familles (CASF) et notamment leurs titres I et 4 respectifs ; 
 
VU les articles L.313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-

sociales ; 
 
VU    les articles D312-155-0 et suivants du CASF relatifs aux conditions techniques minimales 

d’organisation et de fonctionnement des établissements pour personnes âgées et 
dépendantes ;  

 
VU les articles D312-8 et suivants du CASF relatifs à l’accueil temporaire et à l’accueil de jour ; 
 
VU la loi n°2019-816 du 02 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 
 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité 

des ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau 
cadre réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du 
référentiel de la Haute Autorité de Santé ; 

 
VU  le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-

CARBONNEIL en qualité de Directrice Générale de l’ARS Grand Est ; 
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VU l’arrêté n°2025-016-DAJ du 28 avril 2025 portant délégation de signature au sein de la 

Direction de l’Autonomie de la Collectivité européenne d’Alsace ; 
 
VU l’arrêté conjoint DGARS n°2025 - 0644 / CEA N°DA2025-021 du 12 mai 2025 portant 

autorisation de création, sans extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins 
Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD Saint-Gothard géré par la Fondation 
Vincent de Paul sis à 67000 Strasbourg ; 

 
VU l’arrêté conjoint ARS N° 2025-1538 / CEA N°DA 2025-033 du 4 juin 2025 portant 

modification de l’arrêté conjoint CEA/ARS N°2023-1850 du 12 avril 2023 et autorisant à titre 
temporaire, le temps de la finalisation des travaux sur le site de Saint Gothard, le transfert 
de 5 places d’hébergement temporaire de l’EHPAD Saint-Gothard vers l’EHPAD La 
Clinique de la Toussaint et le transfert de 5 places d’hébergement permanent de l’EHPAD 
La Clinique de la Toussaint vers l’EHPAD Saint-Gothard, gérés par la Fondation Vincent 
de Paul ; 

 
VU  l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et 

Délégués Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

VU la circulaire n°2011-444 du 29 novembre 2011 relative aux modalités d’organisation de 
l’accueil de jour et de l’hébergement temporaire ; 

VU  le Schéma de l’Autonomie fixant les orientations départementales en faveur des personnes 
âgées et des personnes adultes handicapées pour la période 2019-2023, adopté par le 
Département du Bas-Rhin ; 

 
VU les orientations du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de 

la perte d’autonomie (PRIAC) de la Région Grand-Est ; 
 

CONSIDERANT la régularisation des modalités d’accueil de l’EHPAD Saint-Gothard à 
Strasbourg ; 

 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Grand Est, de Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS 
Grand-Est et de Monsieur le Directeur Général des Services par intérim de la Collectivité 
européenne d’Alsace ; 

 

ARRETENT  

 

ARTICLE 1 
 Les articles 1 et 2 de l’arrêté d’autorisation ARS N° 2025-1538 / CEA N°DA 2025-033 du 4 juin 

2025 portant modification de l’arrêté conjoint CEA/ARS N°2023-1850 du 12 avril 2023 et 
autorisant à titre temporaire, le temps de la finalisation des travaux sur le site de Saint Gothard, 
le transfert de 5 places d’hébergement temporaire de l’EHPAD Saint-Gothard vers l’EHPAD La 
Clinique de la Toussaint et le transfert de 5 places d’hébergement permanent de l’EHPAD La 
Clinique de la Toussaint vers l’EHPAD Saint-Gothard, gérés par la Fondation Vincent de Paul 
sont modifiés, à compter de la date du présent acte, de la façon suivante afin de régulariser les 
modalités d’accueil de l’EHPAD Saint-Gothard à Strasbourg : 
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- 97 places d’hébergement permanent dont un PASA de 14 places à l’EHPAD Saint-
Gothard à Strasbourg 

- 25 places d’hébergement permanent et 5 places d’hébergement temporaire à l’EHPAD 
La Clinique de la Toussaint à Strasbourg  
 

Cette autorisation prend effet à compter du présent acte. 
  

ARTICLE 2  
 A compter du présent acte, l’établissement est répertorié dans le Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Entité juridique : Fondation Vincent de Paul 

N° FINESS : 67 001 460 4 
Adresse complète : 15 rue de la Toussaint 67000 STRASBOURG 
Code statut juridique : 63 - Fondation 
N° SIREN :  438420887 

Entité établissement : EHPAD Saint-Gothard  
N° FINESS :  67 079 527 7 
Adresse complète : 6 rue de Schaffhouse 67000 STRASBOURG   
Code catégorie :  500 (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 
Code MFT :  40 (tarif global avec PUI, habilité aide sociale)  
Capacité :  97 places 
 
 

Entité établissement : EHPAD Clinique de la Toussaint  
N° FINESS :  67 079 960 0 
Adresse complète : 11 rue de la Toussaint 67000 STRASBOURG   
Code catégorie :  500 (établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendante) 
Code MFT :  40 (tarif global avec PUI, habilité aide sociale) 
Capacité :  30 places 
 
 

 
 
ARTICLE 3 

 Les articles 3, 4 et 5 restent inchangés. 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

924 – accueil pour 
personnes âgées 

11 – hébergement 
complet internat 

711 – personnes 
âgées 
dépendantes 

97 

961 – P.A.S.A 21 – Accueil de jour 
436 – Alzheimer ou 
maladies 
apparentées 

Dont 14 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

924 – accueil pour 
personnes âgées 

11 – hébergement 
complet internat 

711 – personnes 
âgées 
dépendantes 

25 

657 - accueil temporaire 
pour personnes âgées 

11 - hébergement 
complet Internat 

711 – Personnes 
âgées 
dépendantes 

5 
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ARTICLE 4 
 En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 

l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service 
soumis à autorisation doit être porté à la connaissance du Président de la Collectivité européenne 
d’Alsace et de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 
 
ARTICLE 5 

 Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités compétentes, 
soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes 
et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction 
peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif 
ou via par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6 
Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, Monsieur le 
Directeur de la Délégation départementale du Bas-Rhin de l’ARS Grand Est et Monsieur le 
Directeur Général des Services par intérim de la Collectivité européenne d'Alsace, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de 
légalité et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et 
sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – Recueil des 
actes  (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/), et dont 
un exemplaire sera adressé à Monsieur le Président de la Fondation Vincent de Paul. 
 

 

 

 
 

 Pour le Président de la Collectivité 
européenne d’Alsace et par 

délégation, 
Le Directeur Adjoint de l’Autonomie 

 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice
Déléguée Efficience Médico-Sociale,
Marie-Hélène CAILLET
Nancy le 15/09/2025

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0613 DU 16 SEPTEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de l’Hôpital Saint-Jacques de Dieuze  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme OBELLIANNE Laurence pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de l’Hôpital Saint-Jacques : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 OBELLIANNE Laurence 

Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir de Meurthe-et-Moselle (UFC Que 

Choisir 54) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme OBELLIANNE Laurence est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 17/09/2025

http://www.telerecours.fr/


















stephanie.astier
Zone de texte
ARS n˚2025-2843 / CD 








Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice Déléguée Efficience Médico-Sociale,
Marie-Hélène CAILLET
Nancy le 18/09/2025

stephanie.astier
Zone de texte
































































































